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pour la deuxieme phase ( 1984-1988) de la Decennie et 
le prie de presenter un rapport it cet egard a I' Assem
blee generale lors de sa trente-huitieme session. par 
l'intermediaire du Conseil economique et social it sa 
seconde session ordinaire de 1983: 

9. Prcnd note en outre de la creation du Comite de 
coordination interorganisations, comprenant !'Orga
nisation de !'unite africaine. la Banque africaine de 
developpement, !'Union africaine des postes et des 
telecommunications, la Commission economique pour 
I' Afrique, r Union internationale des telecommunica
tions, l'Union panafricaine des telecommunications. 
!'Union des radiodiffusions et televisions nationales 
d'Afrique et l"Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture. dont l'objectif est 
d'harmoniser et de coordonner Jes eludes en vue de 
l'execution rapide du projet de systeme regional de 
communications par satellite pour l'Afrique: 

10. Dcmande <1 110111·e<111 au Secretaire executif de 
la Commission economique pour I' Afrique de conti
nuer a intensifier ses efforts en vue d'aider le Comite 
de coordination interorganisations dans l'etude sur le 
systeme regional de communications par satellite pour 
I' Afrique et de preter assistance aux Etats africains 
pour l'execution integrale du programme de la pre
miere phase de la Decennie: 

11. Prie le Secretaire general de fournir a la Com
mission economique pour I' Afrique. organisme promo
teur dans l'execution du programme de la Decennie, 
les ressources financieres et autres. en utilisant notam
ment autant que possible des fonds extra-budgetaires 
et les ressources existantes, devant lui permettre de 
tenir la cinquieme reunion technique consultative qui 
doit etre organisee en 1983 et d'achever !'elaboration 
du plan d'action pour la deuxieme phase de la 
Decennie; 

12. Pric le Secretaire executif de la Commission 
economique pour I' Afrique de continuer a presenter 
des rapports interimaires sur !'execution du programme 
de la Decennie des transports et des communications 
en Afrique; 

13. Pric le Secretaire general de faire rapport a 
r Assemblee generale, !ors de sa trente-huitieme ses
sion, sur Jes progres accomplis dans !'application de la 
presente resolution. 
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37 / 141. Remerciements adresses au Directeur general 
de l'Institut des Nations Unies pour la forma
tion et la recherche 

L'Asscmhlec genernlc. 

Notant que l'actuel Directeur general de l'lnstitut 
des Nations Unies pour la formation et la recherche 
quittera prochainement ses fonctions. 

Conscicntc de la contribution qu·a apportee. sous sa 
direction, l'Institut des Nations U nies pour la forma
tion et la recherche a la realisation des principaux 
objectifs de !'Organisation des Nations U nies. en parti
culier le maintien de la paix et de la securite et la 
promotion du developpement cconomique et social. 
grace a la formation et it la recherche. 

I. Erprimc sa gruritudl' et scs .1i11c<'rc.1· rc111crcie-
111cnts i1 M. Davidson Nicol pour l'efficacite et le 
devouement avec lesquels ii s'est acquitte de ses fonc
tions de Directeur general de I' I nstitut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche: 

,., A dressc \l' 1 111ei//c11r.1 ra'/1.\' de succes a 
M. Nicol dans ce qu'il entreprendra a l'avenir. 
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37 /142. lnstitut des Nations Unies pour la formation 
et la recherche 

/, "A.1.1·1,111hl/c g1;111;rnle. 

Rappe/ant sa resolution 36/75 du 4 decembre 1981, 
relative ~t I' I nstitut des Nations U nies pour la forma
tion et la recherche. 

Rffo111u1is.rn1lf la valeur et l'utilite de la recherche 
sur l'efficacite des activitcs de !'Organisation des 
Nations Unies et des eludes sur le futur ayant trait aux 
strategies du developpement. entreprises par I' lnsti
tut des Nations Unies pour la formation et la recherchc. 

Rl'C'o111/{/i.1.rn11t le rt'ilc que joue I' lnstitut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche en venant en 
aide. par les services de formation et les autres ser
vices relevant de sa competence. aux memhres des 
missions permanentes aupres de !'Organisation des 
Nations Unies et i1 d·autres fonctionnaires nationaux 
s'intcressant aux travaux de !'Organisation. 

Co11.1cic11tc que la situation financiere de I' lnstitut 
des Nations Unies pour la formation et la recherche 
demeure precaire et appelant !'attention sur Jes recom
mandations du Corps commun d'inspection concer
nant le financement de I' lnstitut!'. 

I. Prell(/ uctc ll\'CC .1ati.1:fi1ctio11 du rapport du 
Directeur general de l'lnstitut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche!h et de sa declaration 
liminaire faite devant la Deuxieme Commission. le 
5 octohre 1982!7

: 

2. S!' .fdicite de la place que l'lnstitut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche continue 
actuellement d'accorder a la formation et a la recherche 
en matiere economique et sociale et de cc qu'il ait 
ete prevu des projets specialement consacres aux pro
blemes qui se posent dans Jes secteurs identifies par 
r Assemblee generale it ses sixieme et septieme ses
sions extraordinaires. dans Jes decisions pertinentes 
qu'elle a prises a sa vingt-neuvieme session et !ors des 
sessions suivantes ainsi que dans la Strategie interna
tionale du developpement pour la troisieme Decennie 
des Nations U nies pour le developpement 2x. compte 
tenu des declarations relatives au programme de tra
vail de I' I nstitut qui ont cte faites it la session en 
cours: 

3. Sc .f /licite 1;ga/c111l'11t des efforts accomplis par 
l'lnstitut des Natiom Unies pour la formation et la 
recherche en vue de renforcer la coordination de ses 
activitcs et sa cooperation avec les organes et orga
nismes competents des Nations Unies. en particulier 
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